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L’objectif de ce colloque est de mieux comprendre la dynamique 
relativement soutenue des salaires en France depuis la crise écono-
mique de 2008, au regard du ralentissement de la productivité et 
de la montée du chômage. Il rassemble l’expertise d’économistes et 
de sociologues français et étrangers, dont les travaux académiques 
apportent des éléments de diagnostic ou d’explication sur les évolu-
tions salariales de la dernière décennie. Ces analyses font une large 
place aux comparaisons internationales pour éclairer les probléma-
tiques suivantes :

• L’évolution dynamique des salaires en regard de la productivité 
est-elle une spéci�icité française ?
• Quels sont les mécanismes de �ixation des salaires en France, 
en Europe et aux États-Unis et leurs impacts sur les trajectoires sala-
riales et sur la rigidité salariale ?
• Quel est le rôle du contexte institutionnel dans la formation des 
salaires : mécanismes d’indexation, négociation salariale, salaire 
minimum ?
• Quelles sont les conséquences sur l’emploi et sur les inégalités 
salariales ? 

Le colloque est structuré en deux sessions. La première commence 
par dresser le diagnostic de rigidité salariale avec ses conséquences, 
puis présente des études économiques analysant ses différentes 
causes : rigidité nominale des salaires, éviction de l’emploi de la main 
d’œuvre la moins quali�iée, rigidité des trajectoires salariales avec 
l’âge, etc. 

La deuxième session recherche les causes de rigidité salariale du côté 
des mécanismes institutionnels de négociation collective. En France, 
les accords collectifs peuvent notamment favoriser la diffusion des 
hausses de Smic le long de l’éventail des salaires. Ces institutions 
françaises sont comparées à celles d’autres pays. 
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9h  - Accueil café

9h40 - Ouverture du séminaire par Selma Mahfouz, (Dares)

Animation : Antoine Bozio, Institut des politiques publiques, École des hautes études en sciences sociales 
et École d’économie de Paris

Première session : Le dynamisme des salaires depuis la crise de 2008 et les pistes d’explication

9h50 - La résistance des salaires en France depuis la crise : quelles conséquences en modélisation macroéconomique ?
Emmanuelle Masson, DGTrésor et Marie-Baïanne Khder, Insee

Depuis la crise, les salaires en France et en zone euro sont plus dynamiques que ce que laisseraient supposer leurs détermi-
nants macroéconomiques usuels que sont les prix et la productivité. De même, les salaires semblent être moins sensibles au 
cycle conjoncturel (souvent mesuré au niveau macroéconomique par le taux de chômage). Ce phénomène est régulièrement 
documenté dans la littérature sous le nom d’ « aplatissement de la courbe de Phillips ». Les explications avancées évoquent 
des rigidités institutionnelles ou une plus grande in�luence des salaires étrangers sur les salaires nationaux.
Ce décrochage des salaires par rapport à leurs fondamentaux dégrade le pouvoir explicatif des modèles macroéconomé-
triques et conduit à ré-estimer à la baisse l’élasticité des salaires au taux de chômage. Or celle-ci conditionne la façon dont 
l’économie réagit à des chocs exogènes comme par exemple des gains de productivité ou une hausse de l’investissement 
public. La diminution de cette élasticité entraîne une moindre réaction des prix et implique en contrepartie un ajustement 
plus fort des volumes (production, emploi, etc.) et une récupération plus lente en cas de choc défavorable. Ces changements 
amènent à réviser notre anticipation de ce que serait la réponse de l’économie française à plusieurs types de chocs.

10h25 - Les mécanismes de rigidité salariale à l’échelle macroéconomique : rigidité nominale aux Etats-Unis et indexation en Europe
Antonia Lopez-Villavivencio, Université Lumière Lyon 2

Les mécanismes à l’origine des rigidités salariales ont des poids différents selon les pays : la rigidité nominale est forte aux 
États-Unis tandis que les mécanismes d’indexation sur l’in�lation dominent en Europe. Dans cette étude, la distinction entre 
ces deux effets est opérée par l’estimation d’une forme réduite de la nouvelle courbe de Phillips néo-keynésienne sur la 
période 1985-2014. 
Dans la plupart des pays, les salaires sont devenus plus �lexibles après la crise de 2008. La formation des salaires dépend 
du régime d’in�lation : en période de faible in�lation, les mécanismes d’indexation se relâchent. L’indexation sur l’in�lation 
passée est plus importante dans les pays où la négociation salariale est fortement coordonnée, où l’État a une posture 
interventionniste dans les négociations, et où le taux de couverture des salariés par des accords collectifs est élevé. La rigidité 
nominale est pour sa part indépendante des institutions.  
Dans ce cadre d’analyse, la France occupe une position intermédiaire, aussi bien du point de vue de la rigidité salariale que 
de l’intensité d’indexation des salaires sur l’in�lation passée. La rigidité salariale s’inscrit en baisse depuis 2012.

11h00 - Les salaires réels se sont-ils ajustés dans la Zone euro durant la crise de 2008 ? Ce que disent les données individuelles
Grégory Verdugo, Centre d’économie de la Sorbonne

Dans huit grands pays de la Zone Euro, les salaires réels moyens ne semblent pas s’être ajustés lors des récessions durant 
les vingt dernières années. Mais cette rigidité s’explique en grande partie par des effets de composition car la main d’œuvre 
la moins bien rémunérée est la première à se retrouver au chômage lorsque la conjoncture se retourne. Ces changements de 
composition tirent arti�iciellement le salaire moyen vers le haut et masquent un ajustement important au niveau individuel. 
Ils ont été particulièrement forts entre 2008 et 2011. Lorsqu’on les corrige en construisant des évolutions salariales à expé-
rience et niveau d’étude constants, on voit que les salaires ont fortement ralenti au moment de la crise. En France, l’effet de 
composition contribue à hauteur de 2,2 points à la croissance annuelle moyenne des salaires sur la période 2008-2011, soit 
davantage que la hausse observée.
En corrigeant les effets de composition de la main d’œuvre, l’élasticité des salaires réels européens au taux de chômage 
serait de -0,6 à -1, soit proche de celle obtenue par d’autres auteurs sur les États-Unis, mais inférieure au Royaume-Uni. Cette 
élasticité est beaucoup plus forte pour les individus qui changent d’emploi que pour ceux qui restent en poste. Elle est aussi 
plus forte pour les bas salaires ou pour les très hauts salaires que pour les salaires médians. Contrairement aux États-Unis, 
les données administratives ne témoignent pas de rigidités nominales importantes en Zone Euro.
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11h35 - La trajectoire salariale des seniors en France et en Grande Bretagne
Kadija Charni, Centre d’études de l’emploi et du travail

L’utilisation de données de panel permet de mesurer l’effet propre de l’âge sur les salaires. Les salaires moyens sont plus 
faibles pour les cohortes anciennes, moins diplômées et moins formées aux nouvelles technologies, ce qui créé l’illusion d’une 
décroissance des salaires en �in de carrière dans les données en coupe (pro�il en U inversé). Lorsqu’on contrôle des effets 
de cohorte, le salaire continue à progresser jusqu’à des âges élevés en France, tandis qu’il se stabilise à partir d’un certain 
âge en Grande Bretagne, surtout dans le secteur privé. Cette différence peut avoir plusieurs origines : elle peut témoigner 
d’une meilleure progression de la productivité des salariés au long de la carrière en France (meilleur système de formation 
continue par exemple) ou au contraire être un signe de rigidité de la progression des salaires français avec l’âge (grilles 
salariales de branches prenant en compte l’expérience par exemple).  

12h10 - Discussion par Nila Ceci-Renaud, Dares

12h45 - Déjeuner

14h -14h30 : café, temps de rencontre

Animation : Philippe Askenazy, Centre National de la Recherche Scienti�ique, École Normale Supérieure 
et Centre Maurice Halbwachs

Deuxième session : Le rôle des institutions de négociation salariale dans la dynamique des salaires

14h30 - Rigidité des salaires et accords collectifs : une analyse à partir de données individuelles en France
Erwan Gautier, Banque de France et Université de Nantes

Le panel trimestriel de suivi des salaires de base de l’enquête Acemo est apparié avec des données de minimas convention-
nels de branches et d’accords d’entreprises pour quanti�ier la façon dont les accords collectifs déterminent les évolutions des 
salaires versés. La négociation a un impact signi�icatif sur le calendrier des revalorisations salariales, qui sont plus probables 
lorsqu’un accord salarial entre en vigueur dans l’année (notamment un accord d’entreprise). En revanche, l’ampleur des 
revalorisations dépend principalement de l’in�lation et des revalorisations du Smic, et n’est pas fortement in�luencée par la 
négociation. Les accords collectifs apparaissent donc comme un accélérateur de l’ajustement des salaires à leurs détermi-
nants macroéconomiques. 
De plus, la négociation collective joue un rôle de diffusion des hausses de Smic vers le haut de la grille salariale, augmentant 
ainsi de moitié la hausse des salaires de base résultant d’une hausse de Smic. L’élasticité directe est de 0,08 au bout d’un an 
et se concentre sur le bas de la distribution des salaires, mais la prise en compte des effets de diffusion par les accords de 
branche ajoute 0,05 à cette élasticité, avec des effets plus homogènes sur l’ensemble de l’éventail des salaires. 

15h05 - Ajustement des salaires et emploi en Europe
Clémence Berson, Banque de France

Une enquête menée auprès d’entreprises de 25 pays européens con�irme la présence de rigidités salariales à la baisse en 
Europe : en cas de baisse d’activité, la probabilité que les salaires de base demeurent inchangés est forte, mais pas en cas de 
hausse d’activité. Une forte couverture des salariés par des accords collectifs augmente la probabilité de hausse des salaires 
de base, contribuant ainsi à leur rigidité. Par ailleurs, cette probabilité est plus élevée dans les entreprises qui déclarent 
que les coûts de licenciement constituent des obstacles importants à l’embauche, ce qui tend à montrer que la protection 
de l’emploi augmente le pouvoir de négociation des salariés. Les rigidités salariales à la baisse pénalisent l’emploi des en-
treprises : la probabilité d’une perte ou stagnation de l’emploi est nettement plus faible lorsque les salaires diminuent que 
lorsqu’ils se stabilisent. 
Les salaires et l’emploi dépendent de circonstances économiques similaires : disponibilité des approvisionnements auprès 
des fournisseurs habituels de l’entreprise, capacité des clients à payer et à respecter les conditions contractuelles et accès au 
�inancement externe. Les entreprises qui utilisent des composantes de salaire �lexibles sont moins susceptibles de réduire 
les salaires et l’emploi. Cela suggère que certaines entreprises ont tendance à utiliser les primes comme tampon pour éviter 
les réductions de salaire de base ou les licenciements.
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• Traduction simultanée des interventions et débats en français et/ou anglais

15h40 - Résilience des marchés du travail dans les pays de l’OCDE après la crise de 2008 : l’impact des politiques structurelles 
et macroéconomiques
Alexander Hijzen, OCDE

Dans la zone OCDE, la reprise de l’emploi a été plus forte que celle de la production au lendemain de la récession de 2008-
2009. De ce fait, la progression de la productivité du travail et la croissance des salaires restent lentes. Le taux de chômage est 
en moyenne proche de son niveau d’avant la crise. Il a cependant légèrement progressé en France, du fait notamment d’une 
hausse de la participation au marché du travail. 
La résilience du marché du travail dépend des caractéristiques des politiques du marché du travail et des politiques macroé-
conomiques. Une protection trop stricte de l’emploi des travailleurs réguliers réduit la résilience en favorisant le recours aux 
contrats temporaires et en ralentissant la création d’emplois au moment de la reprise. Les systèmes de négociation collective 
coordonnés permettent de promouvoir la résilience en facilitant les ajustements des salaires par réduction du temps de 
travail. Une analyse sur données individuelles d’entreprises montre encore qu’à la suite de la crise, les pertes d’emploi ont 
été plus faibles – et les baisses de salaires plus fortes – en cas d’accords salariaux de niveau national ou de branche, par 
comparaison avec des accords d’entreprise ou inexistants. Ainsi, au niveau macro-économique, des systèmes de négociation 
collective plus coordonnés et centralisés semblent atténuer l’impact de la crise sur le chômage. La France se situe à cet égard 
dans une position intermédiaire. Les politiques macroéconomiques sont très ef�icaces pour limiter les baisses d’emploi lors 
des crises économiques et pour empêcher que les augmentations cycliques du chômage ne deviennent structurelles.

16h15 -  Les négociations de branche interagissent avec le Smic pour réduire les inégalités salariales
Gerhard Bosch, Université de Duisburg-Essen

En Europe, l’ef�icacité du salaire minimum à réduire la proportion de bas salaires est très dépendante des institutions de 
négociation collective. Celles-ci contribuent à la diffusion des hausses de salaire minimum à l’ensemble des salaires mo-
destes et réduisent les inégalités de rémunération. Les effets de diffusion sont faibles dans les pays où le salaire minimum est 
isolé comme les États-Unis ou le Royaume Uni, élevés en France où le salaire minimum et les accords collectifs interagissent 
directement, �lexibles dans les pays où les deux coexistent avec peu d’interactions (Belgique, Pays-Bas) et inexistante dans 
les pays où la négociation collective est totalement indépendante. 
L’étude des systèmes de négociation des salaires dans sept pays européens (France, Allemagne, Royaume Uni, Suède, Es-
pagne, Belgique et Grèce) montre que l’État doit imposer des normes protectrices ou participatives pour que les syndicats 
de salariés aient une véritable capacité de négociation. Dans certains pays, la gestion de l’assurance-chômage est con�iée 
aux syndicats (« Ghent system »), ce qui favorise l’adhésion et tend à renforcer le poids de la négociation collective dans son 
ensemble. En France, les capacités d’action des syndicats de salariés sont limitées par de faibles taux d’adhésion (et donc de 
faibles ressources �inancières). L’extension des accords de branches et les lois de protection des représentants des salariés 
jouent un rôle central dans la capacité de négociation des branches. L’inversion de la hiérarchie des normes dans certains 
domaines pourrait en revanche les affaiblir. 

16h50 - Discussion par Jelle Visser, Amsterdam Institute for Advanced Labour Studies

17h25 - Clôture du colloque par Selma Mahfouz, Dares
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